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EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ
DES MASKOUTAINS CONVOQUÉE À 20 H 30, TENUE À 20 H 31, LE MERCREDI 13 MARS 2024, À LA SALLE DU CONSEIL,
SITUÉE AU 795, AVENUE DU PALAIS, A SAINT-HYACINTHE.

24-03-100 MRC DE DRUMMOND - RÈGLEMENT MRC-940 MODIFIANT LE SCHÉMA
D'AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT REVISE DE LA MRC DE
DRUMMOND MRC-773-1 - AVIS - APPROBATION

CONSIDERANT que la MRC de Drummond a adopté le projet de règlement
MRC-940, modifiant son schéma d'aménagement afin d'agrandir son affectation
industrielle régionale d'une superficie de 114,09 ha, à même son affectation rurale
et urbaine;

CONSIDÉRANT que la MRC des Maskoutains peut transmettre à l'organisme
compétent un avis sur le projet de règlement, conformément à l'article 52 de la
Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (LAU);

CONSIDÉRANT qu'au mois de juin 2022, le gouvernement a publié la « Politique
nationale de l'architecture et de l'aménagement du territoire » (PNAAT);

CONSIDERANT qu'à la suite de cette publication, le gouvernement a adopté le
projet de loi 16 modifiant la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme et d'autres
dispositions;

CONSIDERANT que ce projet de loi a introduit l'article 2.2. 1 à la Loi sur
l'aménagement et l'urbanisme (LAU), lequel précise les finalités de
l'aménagement du territoire;

CONSIDÉRANT que, selon cet article, la planification territoriale des MRC doit
assurer l'utilisation optimale du territoire, notamment en vue de limiter l'étalement
urbain, de manière à assurer que les générations futures pourront y vivre et y
prospérer;

CONSIDÉRANT que, dans cette optique, il est nécessaire de promouvoir des
pratiques de développement qui préservent les ressources naturelles, réduisent
les émissions de carbone et favorisent la durabilité à long terme, ce que
l'étalement urbain n'encourage aucunement;

CONSIDÉRANT que, le 6 mai 2011, le gouvernement a publié /'Addenda modifiant
/es orientations gouvernementales en matière d'aménagement pour le territoire de
la Communauté métropolitaine de Montréal en vue de l'élaboration d'un plan
métropolitain d'aménagement et de développement;

CONSIDÉRANT que, selon l'orientation 10 de cet Addenda, les
MRC périmétropolitaines doivent respecter les attentes suivantes en matière de
gestion de l'urbanisation:

10. 1 Consolider et réutiliser le tissu urbain existant en favorisant

. l'optimisation des infrastructures et des équipements collectifs existants,
principalement en termes d'alimentation en eau et en matière de transport en
commun;

. le redéveloppement et la requalification des terrains;

. l'augmentation de la densité et de l'intensité de l'occupation du sol en fonction
des caractéristiques du milieu;

CONSIDÉRANT que cette orientation impose aux MRC périmétropolitaines,
notamment à la MRC des Maskoutains, un fardeau inéquitable en regard des
autres MRC, dont la MRC de Drummond;
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CONSIDERANT que pour permettre l'agrandissement d'une aire d'affectation
semi-urbaine industrielle et commerciale dans une municipalité de son territoire,
la MRC des Maskoutains doit assurer la consolidation des zones industrielles
existante et la rentabilisation des investissements consentis;

CONSIDÉRANT que l'agrandissement de l'affectation industrielle régionale de la
MRC de Drummond affectera le dynamisme du corridor économique de l'autoroute
20 et affaiblira le potentiel d'attraction des entreprises dans la
MRC des Maskoutains;

CONSIDÉRANT que l'expansion industrielle de la MRC de Drummond pourrait
entraîner une concentration excessive des entreprises, mettant ainsi en péril
l'équilibre économique régional et la diversification des activités économiques;

CONSIDERANT que, selon l'article 2. 2. 1 de la LAU, ['ensemble des MRC et des
Communautés ont l'obligation d'assurer l'utilisation optimale du territoire,
notamment en vue de limiter l'étalement urbain;

CONSIDERANT qu'à cet effet la priorité doit être accordée à la consolidation et à
la réutilisation du tissu urbain existant, dans l'ensemble des milieux urbains du
Québec;

CONSIDERANT que l'article 5 de la LAU prévoit que les schémas d'aménagement
et de développement doivent déterminer toute partie d'un périmètre d'urbanisation
devant faire l'objet d'une consolidation de façon prioritaire;

EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de Daniel Paquette,
Appuyée par Mario St-Pierre,
IL EST RÉSOLU

D'INVITER la MRC de Drummond à privilégier la consolidation et le
redéveloppement des secteurs industriels existants sur son territoire;

DE DEMANDER à la ministre des Affaires municipales

. d'exiger que la planification territoriale des communautés métropolitaines, des
municipalités régionales de comté et des municipalités priorise la consolidation
et à la réutilisation du tissu urbain existant, dans l'ensemble des principaux
pôles de services et d'équipements du Québec;

. de revoir les orientations gouvernementales en matière d'aménagement du
territoire afin d'exiger que la consolidation et la réutilisation du tissu urbain
existant soient priorisées dans les principaux pôles de services et
d'équipements de l'ensemble des MRC du Québec;

DE TRANSMETTRE copie de la présente résolution, au ministère des Affaires
municipales et de l'Habitation (MAMH) ainsi qu'aux municipalités de la MRC des
Maskoutains, à la Communauté métropolitaine de Montréal (CMM) ainsi qu'aux
MRC périmétropolitaines à la CMM, pour appui auprès de la ministre des Affaires
municipales et de l'Habitation.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

Copie certifiée conforme, ce 15e jour du mois de mars 2024.

La greffière,

Marie-Pier Hébert

Sous réserve du libellé final lors de l'adoption du procès-verbal par le conseil de la MRC des Maskoutains.


